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Accès aux marchés publics pour les TPE et PME
Question écrite n° 12793

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras appelle l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la
difficulté d'accès aux marchés publics pour les TPE et PME. Il a été mis fin le 31 décembre 2025 à la mesure de
dispense de publicité et de mise en concurrence pour les marchés publics de travaux inférieurs à 100 000 euros
hors taxe. Cette mesure prorogée en décembre 2024, pour une année, avait permis aux communes,
intercommunalités et départements de répondre rapidement et simplement à leurs besoins de travaux urgents
en favorisant leurs entreprises locales, permettant aux TPE et PME d'avoir accès aux commandes publiques.
L'accès à ces marchés permet à des petites entreprises de diversifier leur clientèle, d'augmenter leur chiffre
d'affaires, de renforcer leur visibilité sur le marché et de maintenir des emplois dans les territoires. En l'absence
de nouvelle prorogation ce seuil va se trouver abaisser, aussi, elle lui demande s'il peut être envisagé de
maintenir ce seuil de 100 000 euros pour aider les entrepreneurs locaux.

Données clés

Auteur : Mme Valérie Bazin-Malgras
Circonscription : Aube (2e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12793
Rubrique : Marchés publics
Ministère interrogé : Action et comptes publics
Ministère attributaire :  Action et comptes publics 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 110510 février 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12793
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA718884
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879409
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202606.pdf

